
L’efficacité énergétique est plus que jamais d’actualité, et les bâtiments sont de plus en plus montrés du doigt.  
Et pour cause : 40 % des consommations d’énergie en Europe ont lieu dans les bâtiments et ceux-ci sont 
responsables du quart des émissions de gaz à effet de serre avec une tendance à l’augmentation. Du bon sens à mettre en oeuvre

Le dossier de cette lettre est consacré à l’actualité sur 
l’efficacité énergétique dans les bâtiments. Depuis 
deux ans, un déclic s’est produit en France, où, en-
fin, une prise de conscience généralisée s’opère pour 
réduire les consommations d’énergie dans les loge-
ments et les bâtiments avec une approche par la de-
mande et non plus par l’offre.

La réglementation thermique et ses déclinaisons nous 
y aident, mais elles auront aussi incité aux change-
ments de comportements.

Il s’agit maintenant de vivre mieux tout en consom-
mant moins. Les initiatives très volontaires foisonnent 
sur le neuf, mais sont plus difficiles à mettre en œuvre 
sur l’existant, où le gisement est pourtant immense. 

Des solutions financières sont encore à inventer pour 
atteindre les objectifs nationaux et européens de 
20 % d’économies d’énergie en 2020 et de division 
par quatre (concept du facteur 4) des émissions de 
gaz à effet de serre à l’horizon 2050.

Sur le terrain, les élus locaux sont responsables à la 
fois en terme d’exemplarité sur les patrimoines com-
munaux, mais aussi en terme d’incitation, par l’infor-
mation ou par des aides financières. 

La voie est ouverte, il faut tous s’y engager.

La lettre
Roger Léron 
Président de  
Rhônalpénergie-Environnement
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Efficacité énergétique des bâtiments :  
du nouveau !

La Commission européenne s’est attelée à cette problématique dès 2002, notamment 
avec la directive sur la performance énergétique des bâtiments actuellement en cours de 
transposition dans les Etats membres.
Le plan d’action pour l’efficacité énergétique de la Commission européenne présenté en 
octobre 2006, affiche un objectif de 20% d’économies d’énergie d’ici 2020 avec une place 
prépondérante pour la performance énergétique des bâtiments.
En France, la loi POPE du 13 juillet 2005 prévoit de diviser par 4 les émissions de gaz à effet 
de serre avant 2050.
Par ailleurs, les réglementations thermiques successives ont contribué à améliorer les 
performances énergétiques des constructions nouvelles, mais jusqu’à présent, seules les 
performances des bâtiments neufs étaient encadrées alors que le taux de renouvellement 
du parc immobilier n’est que de 1% par an.
Aujourd’hui, les enjeux que représentent les bâtiments existants sont enfin considérés et 
différentes dispositions réglementaires et volontaires sont en cours de mise en œuvre afin de tendre vers ces objectifs ambitieux.

dossier

Réglementation : les choses bougent !

RT 2005 : la réglementation thermique pour les bâtiments neufs
La réglementation thermique RT 2005 est entrée en vigueur en 2006. Elle  s'applique 
aux bâtiments neufs des secteurs résidentiel et tertiaire dont le permis de construire a été 
déposé à partir du 1er septembre 2006.
L’objectif est une amélioration de la performance de la construction neuve d'au moins 
15 % par rapport à la réglementation de 2000, avec une perspective de progrès tous les 
cinq ans pour atteindre 40 % en 2020. 
Cette nouvelle réglementation constitue un nouveau pas significatif vers la performance 
énergétique et sa mise en application nécessite un accompagnement des professionnels 
et maîtres d’ouvrages auquel Rhônalpénergie-Environnement participe activement.

Les orientations de la RT 2005 :

- Imposer un plafond de consommation énergétique ; 
- Introduire les énergies renouvelables dans  
	 les systèmes de référence ;
- Favoriser la conception bioclimatique  
	 (apports solaires, protections solaires, 	orientation) ;
- Renforcer les exigences sur le confort d’été et mieux  
	 prendre en compte l’inertie thermique ;
- Renforcer les exigences sur le bâti et les équipements.



en bref dossier suite

Une charte pour les achats publics 
de bois

Dans le cadre du Réseau rhônalpin commande 
publique qui travaille sur l’intégration des cri‑
tères de développement durable dans la com‑
mande publique, un comité de pilotage spécifi‑
que aux achats de bois (pour la construction ou 
l’équipement mais aussi pour l’énergie) a été 
créé en 2006.
Animé par Rhônalpénergie-Environnement, 
il est composé de la FFB, de la CAPEB Rhône-
Alpes, de FIBRA et de la Région Rhône-Alpes.
Ce comité a mis en place une charte qui impli‑
que la collectivité, maître d’ouvrage dans l’uti‑
lisation et la promotion du bois issu de forêts 
gérées durablement et dans l’adoption d’une 
délibération. La délibération engage la collec‑
tivité sur la promotion du bois, sur des niveaux 
d’utilisation de bois sain, issu de forêt gérée du‑
rablement, sur le développement du bois éner‑
gie, sur l’utilisation de bois local et sur la non 
utilisation d’espèces menacées de bois exoti‑
ques, mais sur la préférence de bois exotiques 
labellisés ou issus de forêts communautaires.
L’objectif de la charte est donc de sensibiliser 
et d’entraîner les collectivités et leurs services 
techniques à la définition de valeurs communes 
autour du bois. Cette démarche vise aussi le dé‑
veloppement d’une demande partagée et plus 
exigeante de la part des acteurs rhônalpins et 
se traduira notamment par le développement 
d’un marché de bois exotique certifié.
A ce jour, une quinzaine de collectivités ont 
signé cette charte, le nombre de signataires 
devrait maintenant s’accroître rapidement. 
Contact 
Rhônalpénergie-Environnement – Valérie 
Borroni

Changement climatique :  
comment s’adapter en Rhône-Alpes ?

Ce document s’a-
dresse aux collec‑
tivités territoriales 
soucieuses de se pré‑
parer à vivre avec le 
changement climati‑
que. Pour les aider 
dans cette démarche, 
il présente une série 
d’éléments afin de 
guider leur réflexion en matière d’adaptation. 
Document disponible sur demande au-
près de Rhônalpénergie-Environnement 
et téléchargeable sur www.raee.org,  
rubrique Actualité à partir de fin juin.

Appel à reconnaissance du MEDD : 
Rhône-Alpes bien placée

L’appel à reconnaissance lancé par le Ministère 
de l’écologie et du développement durable 
en juillet 2006 a pour but de mettre en valeur 
trente-deux projets de territoire qui s’inscrivent 
dans les principes du développement durable.
Parmi eux, on compte 4 lauréats en Rhône-
Alpes : la commune d’Entremont-le-Vieux (73), 
la Ville d’Echirolles (38), le syndicat d’aménage‑
ment du Trièves (38) et la communauté d’ag‑
glomération Saint-Etienne Métropole (42).
Une 2ème session a été organisée en 2007. 
Les dossiers devaient être déposés début juin. 
Pour en savoir plus 
www.ecologie.gouv.fr

Cogénération : prise de position de 
Rhônalpénergie-Environnement

Le 30 mars dernier, le Conseil d’Administration 
de Rhônalpénergie-Environnement a adopté 
une prise de position sur le rapport de l’IGF et 
du CGM concernant « les installations de cogé‑
nération sous obligation d’achat » en date de 
janvier 2007.
Cette note réaffirme tout l’intérêt porté à 
la filière cogénération et à son développe‑
ment par l’agence régionale Rhônalpénergie-
Environnement.
Elle est disponible sur 
www.raee.org, rubrique Actualité

Découvrez notre rapport annuel 
d’activité 2006

La version synthé‑
tique du rapport 
d’activité 2006 de 
R h ô n a l p é n e r g i e -
Environnement est dis‑
ponible sur demande 
et téléchargeable sur le 
site : www.raee.org

Des actions volontaires : exemple de la démarche Effinergie

Pour aller plus loin, l’association Effinergie, créée début 2006, a pour objectifs de mettre en place un  label de bâtiments neufs et rénovés confortables 
et respectueux de la qualité de vie, tout en favorisant une réelle efficacité énergétique pour réduire les nuisances environnementales générées par 
l’usage de l’énergie.
Cette efficacité est nettement supérieure aux exigences réglementaires en vigueur car l’objectif est de promouvoir des conceptions et réalisations 
de bâtiments précurseurs tendant à diviser par 4 nos émissions de gaz à effets de serre d’ici 2050 (50 kWh/m2 pour le résidentiel neuf et 50 % de 
la référence RT 2005 pour le tertiaire).

La pertinence de la démarche d' Effinergie a été reconnue par le Ministère en charge du logement qui a adopté, pour le label national de Bâtiment 
Basse Consommation (BBC), les critères du référentiel Effinergie (Arrêté du 8 mai 2007 relatif au contenu et aux conditions d'attribution du label 
« haute performance énergétique »).
Rhônalpénergie-Environnement s’est beaucoup impliquée dans le développement de ce label aux côtés des autres membres fondateurs d'Effinergie 
notamment sur le principe d’une déclinaison régionale du Label. 
La Région Rhône-Alpes est en cours d’adhésion à Effinergie aux côtés de neuf autres Régions françaises.

Rhône-Alpes, une région dynamique

- En février 2006, dans le cadre de son plan régional pour l’énergie, la Région Rhône-Alpes a lancé 
un programme pilote de réhabilitation thermique très performante de logements anciens 
avec pour objectif de ramener à 50 kWh/m²/an la consommation d'énergie primaire d'une dizaine  
de bâtiments de logements collectifs construits avant 1975.

- « 100 maisons moins gourmandes en énergie », c’est l’objectif de l’appel à projets lancé fin 
2006 par la Région Rhône-Alpes. Il concerne les maisons individuelles (construction et rénovation), 
l’objectif étant d’obtenir des bâtiments à très haute performance énergétique, dont le niveau de 
consommation (chauffage et eau chaude sanitaire) ne dépasse pas 50 kWh/m²/an dans les loge-
ments neufs et 60 kWh/m²/an dans les logements anciens.

- La Région Rhône-Alpes, l’ARRA et l’ADEME ont mis en place début 2007 un référentiel visant à 
contribuer à la généralisation des pratiques de Qualité Environnementale du Bâti (QEB) 
dans la production de logements sociaux. 

Le partenariat porte notamment sur les consommations d’énergie, l’objectif étant, grâce à des 
constructions énergétiquement très performantes, de limiter les charges de chauffage et d’eau 
chaude sanitaire qui incombent aux résidents de logements sociaux.

- Dans le cadre du PREBAT (programme national de recherche et d’expérimentations sur l’éner-
gie dans le bâtiment), la Région Rhône-Alpes et l’ADEME lanceront cet été un appel à projets 
« Bâtiments démonstrateurs à basse consommation énergétique ».

Il vise à susciter des réalisations de bâtiments répondant aux exigences du label Effinergie sur le 
territoire régional.

Il s’adresse à tous les maîtres d’ouvrages excepté les particuliers et concerne aussi bien les construc-
tions que les réhabilitations (logements collectifs et bâtiments du secteur tertiaire).

Rhônalpénergie-Environnement a participé à la mise en place de cet appel d’offre et fera partie du 
jury de sélection.

Le Cluster Rhône-Alpes Eco-Energies
Après presque deux ans de coopération 
informelle, le Cluster Rhône-Alpes Eco-
Energies s’est constitué en tant qu’asso-
ciation en novembre 2006. L’objectif prin-
cipal du cluster est d’aider et de soutenir 
les entreprises du secteur du bâtiment 
performant et des énergies renouvelables 
pour développer leur activité économi-
que. Rhônalpénergie-Environnement coor-
donne depuis la création du cluster une des 
six actions clés : le développement d’une 
marque pour des bâtiments performants. 
Après une étude de marché réalisée en 
2006, les réflexions se sont concentrées sur 
la construction de maisons individuelles. 
La mise en place de la marque Effinergie 
avec le label de l’état « Bâtiment Basse 
Consommation » a créé un cadre national 
de référence. Les possibilités d’une déclinai-
son régionale avec une meilleure prise en 
compte des énergies renouvelables dans 
une marque rhônalpine sont actuellement 
étudiées. Le groupe de travail est ouvert 
aux différents acteurs du bâtiment, de la 
construction ainsi que des organismes de 
conseil et de financement.
Pour en savoir plus  
www.eco-energies.net

Contacts
Rhônalpénergie-Environnement  
Laurent Chanussot, Emmanuel Jeanjean, Reinhard Six

La réglementation thermique pour les bâtiments existants
La principale nouveauté provenant de la directive européenne est pour la France l’obligation de 
respecter dès à présent des préconisations en terme de rénovation des bâtiments existants.
Le décret relatif aux études de faisabilité des approvisionnements en énergie, aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants et à l’affichage du diagnostic de 
performance énergétique publié au JO du 21 mars 2007, précise ces obligations.
En cas de rénovation lourde d’un bâtiment de plus de 1000 m2, des exigences de performances 
énergétiques minimales à atteindre sont fixées.
Pour les autres, des solutions techniques standard sont à respecter pour chaque type d’intervention 
(isolation des murs, des toitures, huisseries…). L’arrêté précisant les solutions techniques adaptées a 
été publié au JO du 17 mai 2007.

Les diagnostics de performance énergétique
Depuis le 1er novembre 2006, les actes de ventes des bâtiments ou parties de bâtiments doivent être 
accompagnés d’un diagnostic de performance énergétique (DPE). Cela sera applicable à compter 
du 1er juillet à toutes les mises en location. L’arrêté a été publié au JO du 17 mai 2007. Pour les 
bâtiments neufs (1er juillet 2007) et pour l’affichage dans les bâtiments publics (2 janvier 2008), les 
textes d’application sont attendus.

Cette mesure d’information des consommateurs consiste à présenter sur un document simple les consommations d’énergie du bien immobilier et les 
émissions de gaz à effet de serre correspondant en les classant sur une échelle de valeurs. Il comporte également des recommandations de gestion 
et de travaux. Même si l’on aurait pu souhaiter que le DPE aille plus loin en imposant par exemple des travaux pour des mauvaises performances 
énergétiques, le DPE a le mérite d’informer les citoyens, de vulgariser les notions de consommation d’énergie et d’émissions de CO2 liées aux bâtiments 
et de proposer un langage commun permettant la comparaison.

Les diagnostiqueurs sont en train de se former. Leurs compétences devront être nécessairement certifiées à compter du 1er novembre 2007.
Rhônalpénergie-Environnement travaille depuis deux ans à l’information des bailleurs et des collectivités sur ce dispositif, en organisant régulièrement 
des rencontres entre professionnels.
Pour en savoir plus 
www.buildingdirective.org

De l’efficacité énergétique à la construction passive

Au-delà des labels d’efficacité énergétique, 
la construction passive fait son apparition 
en France et des initiatives de promotion 
commencent à voir le jour.
En effet, en 2007 se sont tenues les premiè-
res Assises de la Maison Passive à Grenoble, 
l’association La Maison Passive France a été 
constituée et la conférence organisée par 
LATERE à Saint-Etienne en avril a accueilli 
plus de 300 participants.
Le terme « bâtiment passif » désigne une 

construction garantissant un climat intérieur confortable aussi bien en été qu’en hiver sans sys-
tème de chauffage traditionnel.
Cette performance exige une attention particulière à tous les niveaux du projet. Un gros travail de 
formation est nécessaire pour tous les acteurs du bâtiment.
Rhônalpénergie-Environnement travaille sur ce sujet dans le cadre du projet européen NENA.
Les actions envisagées (recensement de références, création d’un site Internet, visites et 
formations) faciliteront l’émergence de ce nouveau concept aux côtés des partenaires actifs 
de la construction à très basse consommation en Rhône-Alpes et du Cluster Rhône-Alpes 
Eco-Energies.



expérience

Les sociétés d’économie mixte (SEM) 
cherchent de plus en plus à prendre en 
compte des critères de développement 
durable dans leurs projets, mais sont 
plus ou moins bien préparées à répon-
dre à la demande des collectivités dans 
ce domaine.

La SCET a souhaité repérer les compé-
tences et les expériences des SEM du 
Réseau INTERSEM qu'elle anime et auquel 
Rhônalpénergie-Environnement adhère, 
afin de les valoriser et les développer. 
Elle a alors confié à Rhônalpénergie-
Environnement en 2006 une mission 
d’accompagnement dans cette démarche 
visant à :
- aider les SEM à saisir les opportunités 
qu’ouvre l’approche « développement du-
rable » pour compléter leur offre auprès 
des collectivités, en s’appuyant sur la riche 
expérience rhônalpine,
- valoriser les expériences des SEM de 
Rhône-Alpes dans le cadre du programme 
national de travail Intersem,
- mesurer le potentiel de développement 
pour les SEM et la SCET sur les différents 
champs techniques repérés et de manière 
générale celui lié à l’approche développe-
ment durable

en bref

Dans les centres d’enfouissement tech-
niques, les déchets composés princi-
palement de carbone et d'azote se 
dégradent, sous l'effet d'une activité 
microbienne intense, pour donner du 
biogaz. Le biogaz issu de cette décom-
position organique est constitué es-
sentiellement de méthane, gaz à fort 
potentiel énergétique, de dioxyde de 
carbone et d'autres éléments gazeux 
sous forme de traces.

Compte-tenu de l’impact de ces gaz sur l’ef-
fet de serre, l'arrêté du 9 septembre 1997 
relatif aux décharges de classe II (déchets 
ménagers et DIB)  impose la captation du 
biogaz de décharge, et la recherche de so-
lutions de valorisation, ou à défaut, sa des-
truction par voie thermique en torchère. 
Dans ce cas, il ne s’agit pas d’une voie de 
valorisation proprement dite, mais plutôt 
d’une technique de dépollution qui limite 
l'impact du biogaz sur l'effet de serre. 

Plusieurs solutions de valorisation peuvent 
être envisagées : utilisation directe chez un 
industriel ou dans les stations de traitement 
des lixiviats, sous forme thermique pour le 
chauffage ou sous forme électrique.

Exemple de l’installation de stockage de déchets banals de Donzère
L’installation de stockage de déchets banals de Donzère, dans la Drôme, s’est récemment dotée 
d’une installation de valorisation électrique du biogaz, et constitue une des rares installations de 
ce type en Rhône-Alpes.
Ainsi, depuis septembre 2006, le biogaz produit par les 150 000 tonnes de déchets annuels reçus 
par la plate-frome de Donzère, est valorisé par cette installation exploitée par Fairtec.

Un réseau de captage récupère le biogaz issu 
de la fermentation des déchets et entraîne un 
moteur à explosion produisant de l’électricité 
qui est injectée sur le réseau EDF. 
Pour un investissement de 1,4 million d’euros et 
une puissance supérieure à 1 MW, cet équipe-
ment permet de valoriser le méthane contenu 
dans le biogaz, qui était auparavant brûlé dans 
des torchères haute température.La produc-
tion annuelle de l’installation est estimée à 
8 200 000 kWh, soit l’équivalent des besoins 
énergétiques d’environ 1 800 foyers.

Rhônalpénergie-Environnement a accompagné 
l’exploitant dans la mise en place des finance-
ments de ce projet.

L’expérience des SEM
dans la conduite de projets contribuant  
au développement durable

Un groupe d’échanges d’expériences entre SEM de Rhône-Alpes a été constitué.

Il a permis de mettre en valeur une quinzaine d’expériences (des fiches synthétiques présentant 
ces démarches seront bientôt disponibles sur le site : www.raee.org) et a convenu de la nécessité 
pour les SEM de :

- Chercher à assurer la prise en compte du développement durable tout au long du projet (re-
cherche d’une vision stratégique et d’une approche en coût global, adaptation à la commande 
politique et au contexte …) ;
- Introduire dans les projets de nouvelles exigences environnementales et de développement du-
rable (prise en compte de plus en plus en amont des aspects environnementaux et d’intégration 
dans le milieu, influence sur le traitement des questions relatives à l’économie de l’espace, au 
développement social et citoyen et au développement économique …) ;
- Recourir à de nouveaux outils (cahiers des exigences environnementales et de développement 
durable, Systèmes de management environnemental certifiés ou non, tableaux de bord, forma-
tions internes …) ;
- Recourir à de nouvelles pratiques : appropriation de référentiels et de méthodes (référentiel 
HQE®, Iso 14001, appels à projets régionaux ou européens, échanges d’expériences …), mana-
gement interne et organisation transversale autour de référents « développement durable » ;
- Communiquer différemment sur leurs savoir-faire et se diversifier en particulier sur les aspects 
de médiation… ;
- Rechercher de nouveaux partenariats entre SEM, avec des associations locales…

Outre les échanges profitables entre SEM, ce travail a confirmé que les SEM, à travers l’approche 
de développement durable, leur place et la souplesse de leur fonctionnement, sont en mesure de 
valoriser leur rôle d’outils des collectivités.
Une journée d’échanges entre SEM et collectivités locales impliquées dans les réseaux de « déve-
loppement durable » pourrait être organisée.
Ce type d'action pourrait être, dans le cadre de l'animation du Réseau INTERSEM, renouvelé dans 
d'autres régions.

3ème rencontre régionale  sur les 
huiles végétales pures carburant

Le comice agricole de Feurs, LATERE, la FR 
CUMA et Rhônalpénergie-Environnement ont 
organisé la 3ème rencontre régionale sur les hui‑
les végétales pures carburant le 16 mars 2007 à 
Feurs dans la Loire. 
Le recueil des interventions est disponible 
sur www.raee.org, rubrique Actualité

Nouveau décret sur les huiles 
végétales pures

Un décret fixant les mesures auxquelles doi‑
vent se conformer les distributeurs et les uti‑
lisateurs d'huiles végétales pures a été publié 
au Journal Officiel du 28 mars (n° 2007-446).
Les collectivités territoriales et leurs groupe‑
ments qui ont signé un protocole avec le Préfet 
et le directeur régional des douanes les auto‑
risant à utiliser des huiles végétales pures, ne 
peuvent exercer l'activité de distributeur. De 
plus ces mêmes collectivités devront s'approvi‑
sionner auprès d'entrepôts fiscaux de produits 
énergétiques.
Pour en savoir plus 
www.legifrance.fr

Services d’efficacité énergétique :  
mettre en œuvre et garantir les 

économies d’énergie dans les 
collectivités

Réalisé dans le cadre du projet européen Pu-
Benefs, ce document 
présente les enjeux 
de la mise en place de 
services d’efficacité 
énergétique,  les outils 
disponibles pour les or‑
ganismes publics et des 
exemples de bonnes 
pratiques. Un CD-ROM 
présentant des exem‑
ples de contrats est 
également disponible.
Rhônalpénergie-Environnement a par ailleurs 
organisé les 13 et 20 juin deux séminaires (un 
à Lyon et l’autre à Bruxelles) sur ce thème. Un 
recueil d’interventions sera prochainement 
disponible sur le site www.raee.org,  rubrique 
Actualité
Contact
 Rhônalpénergie-Environnement - Laurent 
Chanussot, Reinhard Six

Bilan énergétique de 2006 en France
La France a présenté en avril dernier son bilan 
énergétique pour l’année 2006.
Ce bilan montre une consommation finale en 
légère reprise (+0,6 %), mais avec une sensible 
baisse des émissions de CO2 dues à l’énergie 
(-1,4 %).
La facture énergétique, quant à elle, a pro‑
gressé de 18,5 % en 2006 pour atteindre 46,2 
milliards d'euros, notamment du fait du ni‑
veau élevé des prix de l'énergie.
Pour en savoir plus
Télécharger le bilan : www.industrie.
gouv.fr/energie/statisti/pdf/bilan2006.
pdf
Télécharger la facture énergétique : 
www.industrie.gouv.fr/energie/sta-
tisti/pdf/facture-2006.pdf 

Guide pratique des économies 
d’énergies et des énergies 

renouvelables
Rédigé par Rhônalpénergie-Environnement 
à la demande de la Région Rhône-Alpes, ce 
guide vise à sensibiliser les rhônalpins à la 
maîtrise de l’énergie et faire connaître les 
solutions existantes utilisant les énergies re‑
nouvelables, pour se chauffer, s’éclairer, se 
déplacer.
Il est disponible sur demande auprès 
du Conseil régional (Direction de 
l’environnement et 
de l’énergie  
Tél. : 04 72 59 40 00) 
et téléchargeable sur 
le site 
www.rhonealpes.fr,  
rubrique 
Documentation  
en ligne
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Contact  
Sita Mos - Fayçal Hassad - Tél. : 04 75 51 64 96
Fairtec - Jean-Henri Culerier - Tél. : 01 30 98 12 94
Rhônalpénergie-Environnement – Elodie Tarriote, Valérie Borroni

Contacts  SCET : Dominique Auberger, direction nationale SCET Paris - Tél. : 01 55 03 32 53
	 Jean-Jacques Lambert, direction interrégionale SCET centre Est - Tél. : 04 72 84 50 51
	 Rhônalpénergie-Environnement : Laurence Monnet




